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551 SÉANCE DU 25 GERMINAL AN II (14 AVRIL 1794) - N° 1 

S 

[Le distr. de Blois, à la Conv.; 4 germ. II] (1). 
Citoyens représentants, 

Le fanatisme expire dans les communes de 
notre arrondissement; les jeunes citoyennes de 
celle de Diray-Moret, ci-devant St Claude, font 
don à la patrie de 26 liv. en assignats, prove¬ 
nant de la vente de leurs cierges de la ci-devant 
commune; elles jurent de ne plus connoître 
aucunes grimaces de ce genre. 

Cette commune fait aussi don, pour les dé¬ 
fenseurs de la patrie de 132 chemises, 3 draps 
et du linge pour charpie, 12 paires de souliers, 
une paire de bas et une paire de guêtres. Nous vous saluons cordialement. » 

Queniou fils, Chevalier, Perrotin, 
Velu, André, Thiery. 

t 

[La Sté popul. de Nazaire, à la Conv.; s. d.] 
(2). 

« Législateur, 
Vivre ou mourir pour la République une et 

indivisible, tel est le cri de la Société popu¬ 
laire et républicaine de Nazaire le Dézert qui est 
à la hauteur de la Montagne et digne de ses 
regards. Déjà toute sa jeunesse est allée par¬ 
tager la gloire des combats, et le peu d’hommes 
qui restent n’attendent plus que le signal que 
vous leur ferez pour aller purger le sol de la 
liberté des esclaves qui le souillent. 

Qu’attendez vous, Législateurs, le poids de 
la raison a terrassé le fanatisme religieux; nous 
n’avons plus de rebelles, ils sont exterminés; 
commandez à présent que les soldats des tyrans 
soient anéantis, et vous les verrez disparaître 
de la terre sacrée qu’ils ont trop longtemps 
profanée; de toutes parts ils sont pressés, la 
terreur les poursuit, et chaque pas de nos sol¬ 
dats républicains est marqué par des victoires. 
Soyez fermes, Législateurs, et restez à votre 
poste dont, jusqu’à l’achèvement de vos tra¬ 
vaux, votre courage a sauvé la République, lui 
seul peut aujourd’hui fixer ses triomphes. 

Les membres de cette Société en célébrant la 
prise de Toulon, avant votre décret, ont été 
entraînés par un mouvement patriotique qui 
les a tous portés quoique pauvres, à faire des 
dons pour secourir leurs frères; 107 chemises, 
14 draps et 41 paires de souliers, ont été dé¬ 
posés sur l’autel de la Liberté; nous en avons 
fait l’envoi à notre district pour le faire passer 
sur le champ à nos immortels défenseurs; voilà 
ce que nous leur offrons, et à la patrie nos 
vies et nos fortunes. Disposez-en, Législateurs, 
pour le bonheur de la République que vous avez si heureusement fondée. » 

Jullien (présid.), Lombard, Jouve. 

(1) C297, pl. 1027, p. 31. Bin, 29 germ. (2e suppl1). Sans doute Nazaire-en-Royans (Drôme). (2) C 297, pl. 1027, p. 30. Btn, 25 germ. (1er 
suppl‘); Débats, n° 574, p. 440. 

u 

[La Sté popul. d’Angers, à la Conv.; 5 germ.] 
(1). 

« Représentants du peuple français, 
Vous avez rendu à la liberté nos frères des 

Colonies; grâces vous soient rendues ! Enfin 
vous les avez réintégrés dans l’exercice de tous 
leurs droits naturels; ces hommes malheureux, 
trop longtemps les victimes de la plus cruelle 
servitude, vous béniront toute leur vie, et de¬ 
viendront les remparts inexpugnables contre 
lesquels la voracité anglaise viendra se briser. 
Représentants, vous avez, par ce décret, vengé 
l’humanité outragée, et justifié aux yeux de 
l’Univers que la nation française abhorre les 
esclaves et ne veut pour alliés que des hommes 
libres. Citoyens représentants, les vrais sans-
culottes de la commune d’Angers, ont applaudi 
avec transports au décret qui séquestre tous les biens des ennemis de la Révolution. Ils vous 
félicitent de votre énergie et vous assurent de 
toute leur reconnaissance. Vive la République ! Vivent la Convention et les braves Monta¬ 
gnards ! périssent tous les traîtres. 

Représentants, nous vous invitons de rester 
à votre poste jusqu’à ce que nos ennemis, tant 
intérieurs qu’extérieurs, soient anéantis. » 

Guillonneau (secrét .), Delaleinne (secret.). 

v 

[La Sté popul. d’Aulon, à la Conv.; 26 vent. II] 
(2). 

« Citoyens représentants, 
La Société populaire et montagnarde séante 

à Aulon, dont la conduite et les démarches ont 
pour base les principes sacrés de la liberté et de 
l’égalité, n’eut pas plus tôt reçu le bulletin de 
la Convention nationale que vous avez bien 
voulu lui adresser que transportée de la joie la 
plus vive, elle chargea son comité de corres¬ 
pondance de vous en témoigner toute sa sensi¬ bilité et de vous faire connaître l’étendue im¬ 
mense de sa juste et de sa parfaite reconnais¬ 
sance. Le regard que vous avez daigné jeter 
sur elle a embrasé tous nos cœurs, et semblable 
au fluide électrique, il a excité une forte et vive commotion dans nos âmes. 

Pères du peuple et sauveurs de la patrie, 
notre dévouement sincère et notre amour pour 
cette roche pure et intacte qu’a arraché la 
France à la ruine, en la mettant à l’abri de la 
contagion des miasmes pestilentiels du marais, 
étaient déjà des plus ardents, mais maintenant 
ils dépassent toutes les bornes de l’enthou¬ siasme. 

Fondateurs et l’appui de cette République re¬ 
doutable qui sera le désespoir des tyrans de 
l’Europe, et l’écueil où viendront se briser 
leurs troncs chancelants, tandis que de la cime 
de la haute montagne sur laquelle vous êtes 
assis, vous dicterez vos oracles et lancerez la 

(1) C 309, pl. 1058, p. 8. Bin, 25 germ. (1er suppl‘) ; Débats, n° 574, p. 440. 
(2) C 300, pl. 1058, p. 9. Débats, n° 574, p. 440. 
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foudre terrible, pour écraser tous nos ennemis, 
en consolidant le bonheur des Français. Daignez 
toujours regarder d’un œil favorable des répu¬ 
blicains à qui rien ne coûtera et dont la seule 
ambition est de démasquer les faux patriotes 
et de déjouer les projets des intrigants. 

Tel est le vœu de la Société, qu’elle nous a 
chargés de vous manifester; ce n’est que bien 

faiblement que nous pouvons vous tracer une bien légère esquisse des désirs et des senti¬ ments qui animent tous les braves sans-culottes qui la composent. Vigilance, respect aux loix. S. et F.» 

Sarrault (présid.), Martin (secret.). 

x 

[La Sté popul. d’Auxonne, à la Conv.; 30 vent. 
m a). 

« Citoyens représentans, 
Régénérée par l’épuration qui vient d’avoir 

lieu parmi nous, d’après l’arrêté du citoyen 
Bernard de Saintes, représentant du peuple 
dans le département de la Côte-d’Or, dont 
l’énergie républicaine a pénétré tous les mem¬ 
bres, la Société, fortement animée de cet esprit 
patriotique qui donne la force de vouloir et 
d’exécuter les grandes choses, a saisi avec en¬ 
thousiasme les premiers moments de sa réinté¬ 
gration pour consacrer son opinion et délibérer 
que le vœu qu’elle vient d’émettre à l’unani¬ 
mité pour que la Convention reste à son poste 
jusqu’à la paix, lui soit présenté ainsi que son 
adhésion à tous les moyens qu’elle a développés 
pour sauver la patrie et maintenir la Républi¬ 
que, et qu’elle veuille bien conserver son Co¬ 
mité de salut public dont l’énergie révolution¬ 
naire inspire autant de confiance à la Répu¬ 
blique que de terreur aux tyrans; elle s’em¬ 
presse donc de commencer ce premier acte de 
sa nouvelle existence par vous offrir l’un et 
l’autre comme une marque de sa confiance dans 
votre sagesse, et de vénération pour vos im¬ 
menses et glorieux travaux auxquels elle ap¬ plaudit de toutes ses forces. 
La réunion de vos principes, Citoyens repré¬ 

sentans, figurée sous l’emblème d’une Montagne forte et majestueuse a décidé du sort de l’Eu¬ 
rope et peut-être du monde entier ! Les droits 
de l’homme et la Constitution, les colonnes de 
la Liberté et de l’Egalité sorties de son sein pour la défendre, sont autant d’écueils contre les¬ 
quels viendront se briser l’orgueil de tous les 
despotes. 

Les grandes mesures que vous venez de pren¬ 
dre dans l’intérieur de la République pour assu¬ 
rer sa tranquillité, lui donnent une force nou¬ 
velle; une force avec laquelle vous triomphe¬ 
rez de tous ses ennemis et par laquelle aussi 
vous établirez solidement sa gloire et son bon¬ 
heur; restez donc à votre poste pour lui pro¬ 
curer l’un et l’autre et en jouir avec elle; mais 
il vous reste encore de grandes choses à faire 
et de grands intérêts à discuter. La race des 
Capet subsiste. Les mécontents peuvent conser¬ 
ver des espérances qu’il faut atténuer, on réunit 

(1) C 300, pl. 1058, p. 10. Bin, 25 germ. (1er suppl®) et 29 germ. (2e supph) ; J. Sablier, n° 1258; Débats; n°. 574, p. 440. 

des vœux épars qu’il faut aussi disséminer et 
détruire puisque, pour être concentrés il n’en 
sont que plus dangereux pour la sûreté d’une 
République naissante fièrement décidée à con¬ 
server son indépendance. 
La Société pénétrée de l’importance de ces 

grands objets a pensé devoir vous faire con¬ 
naître son opinion pour qu’elle disparaisse non 
seulement du territoire français, mais qu’elle 
soit même anéantie, comme une satisfaction 
due à la justice d’un peuple souverain, qui ne 
veut conserver aucune trace de son ancien es¬ 
clavage. 

Cet acte de sévérité devenue nécessaire, fera 
connaître aux tyrans coalisés, que leurs espé¬ 
rances de séduction sont illusoires et qu’il ne 
peut y avoir d’accommodement entre la liberté 
et le despotisme, que la dignité républicaine ne 
souffrira jamais que rien puisse ternir les ver¬ 
tus sévères qu’elle vient d’adopter et qu’on 
verrait plutôt les volcans se réunir aux fleuves 
que d’espérer de voir changer sa résolution de 
vivre libre sous l’empire seul de la loi. 

La Société ne vous retracera pas, Citoyens 
représentans, ce que la commune d’Auxonne 
a fait pour la contribution à la révolution, 
quoique tous les membres y aient collaboré par leur adhésion; qu’elle ait fourni près de 600 dé¬ 
fenseurs à la patrie et que le don de ses ca¬ 
sernes, seul, soit un objet d’environ 2 millions; 
mais elle vous dira cependant pour vous don¬ 
ner une idée des principes dont elle est ani¬ 
mée depuis son origine, qu’elle a habillé un 
grand nombre de volontaires dans les batail¬ 
lons de la Côte-d’Or, qu’elle leur a envoyé de¬ 
puis et à différentes fois, des habits, du linge et des souliers; qu’elle vient au moment même 
de monter, armer et équiper complètement un 
cavalier jacobin, pris dans son sein, qui a juré 
de ne revenir que vainqueur des ennemis de 
la République, et qui vient de partir pour se 
rendre à Colmar, lieu de dépôt pour la cava¬ 
lerie des Armées du Rhin; que plusieurs de ses 
membres s’occupent de la fabrication du sal¬ 
pêtre et qu’il y en a qui ont déjà déposé sur 
le Bureau le fruit de leurs essais; qu’un autre 
vient instamment d’offrir une épée à poignée 
d’argent pour le premier républicain français 
qui entrerait dans Valenciennes, et que nous 
vous adressons, témoignage bien faible de notre 
brûlant patriotisme; mais aussi forts que des 
sans -culottes peu fortunés peuvent en offrir et qui se borneront au strict nécessaire pour 
venir au secours de la patrie, ne connaissant 
point de sacrifice au dessein de leur zèle pour 
concourir au maintien de la République, une 
et indivisible et de ses représentants. » 

Benon (présid.), Brunet fils (secret.), Cant. 

y 
[La Sté popul. de Marmande, à la Conv.; 9 germ. 

U] (1). 
« Législateurs, 

Un affreux complot avait été formé contre 
notre liberté; vous l’avez déjoué, grâces vous soient rendues. 

(1) C 300, pl. 1058, p. 2. B 25 germ. (1er suppT); 
J. Sablier, n° 1258. 
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